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Texte de la question

Mme Anne Blanc attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre d'État, ministre de la transition
écologique et solidaire, sur les enjeux de la micro-hydroélectricité, et plus particulièrement sur les pico-centrales.
Les pico-centrales, qui ont une puissance inférieure à 20 kW sont destinées à des particuliers, et s'adaptent aisément
à une rivière ou à un cours d'eau privatif. Elles ont l'avantage d'être particulièrement rentables et simples
d'utilisation. Rentables sur le long terme car elles peuvent fonctionner plusieurs dizaines d'années sans être
remplacées et fournissent une énergie décarbonée et gratuite. Elles n'engendrent ni retenues, ni vidanges
ponctuelles, n'ayant ainsi pas d'effets perturbateurs sur l'environnement. La stabilité de production d'électricité
représente un autre avantage de poids. L'Aveyron est un département ayant un énorme potentiel hydroélectrique
avec ses nombreux barrages dont les célèbres barrages de Sarrans et ceux de la vallée Lot-Truyère. Elle pourrait
être un département pilote pour le développement à grande échelle de la pico-hydroélectricité. L'installation de ces
microcentrales est encouragée par le Gouvernement via une allocation de crédits d'impôt à hauteur de 50 % sur
l'investissement matériel et d'une TVA à 5,5 % sous conditions. Une étude environnementale est nécessaire pour
garantir la propreté de ces cours d'eau. Des autorisations préalables à l'installation sont impératives, notamment
pour dériver ou aménager un cours d'eau non classé où il est impératif de déposer un dossier en préfecture. Sur ce
point des autorisations préalables, un certain nombre de particuliers et d'associations de défense de la pico-
hydroélectricité se plaignent de la complexité administrative des démarches à entreprendre auprès des services de
l'État, ainsi que des interdictions concernant l'installation de telles infrastructures. Ces points de rigidité
constitueraient, aux yeux des particuliers désireux de développer ces infrastructures, un point de blocage pour
développer la micro-hydroélectricité pourtant à même de garantir un élargissement du mix énergétique et la
réalisation d'économies financières conséquentes pour nombre de nos concitoyens. En conséquence, elle lui
demande donc si le Gouvernement envisage une simplification des contrats de raccordement et d'injection et une
nouvelle étude des contraintes liées à la loi sur l'eau pour ce qui concerne la très petite hydroélectricité.

Texte de la réponse

  L'hydroélectricité est la première source de production d'électricité renouvelable, et est importante à la fois pour le
système électrique national et le développement économique local. Le maintien et le développement de cette
ressource, dans le respect des enjeux environnementaux, est indispensable pour atteindre les objectifs énergétiques
et climatiques ambitieux que notre pays s'est fixés. La production hydroélectrique peut connaître d'une année sur
l'autre des variations importantes en raison de l'hydraulicité, mais la puissance installée en France métropolitaine
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 continue de progresser : elle est actuellement à près de 25,5 GW. Le potentiel restant est limité par le taux
d'équipement important déjà existant et par les enjeux de protection de l'environnement, mais il existe encore une
marge de progression et d'optimisation du parc. Dans ce cadre, le Gouvernement soutient donc la réalisation de
nouveaux investissements de développement de l'hydroélectricité. Ce développement doit rester compatible avec
les objectifs de bon état des eaux et de reconquête de la biodiversité. L'atteinte de ces objectifs rend indispensable
la restauration des fonctionnalités naturelles des cours d'eau permettant de retrouver des milieux aquatiques
résilients au changement climatique, qui passe par la restauration de la continuité écologique et la suppression de
certains seuils en lit mineur en vue de restaurer des habitats courants et diversifiés. La programmation pluriannuelle
de l'énergie (PPE) publiée en 2016 a fixé un objectif d'augmentation de 500 à 750 MW de la puissance
hydroélectrique installée à l'horizon 2023. La révision de la PPE pour les périodes 2018-2023 et 2024-2028, dont
les orientations ont été publiées en novembre 2018, permettra d'actualiser et de prolonger ces objectifs. La petite
hydroélectricité fait par ailleurs l'objet, au même titre que les autres filières renouvelables, d'un soutien au
développement via l'arrêté du 13 décembre 2016 fixant les conditions d'achat et du complément de rémunération
pour l'électricité produite par les installations utilisant l'énergie hydraulique des lacs, des cours d'eau et des eaux
captées gravitairement, ainsi que via des appels d'offres périodiques lancés par le ministère de la transition
écologique et solidaire. Les pico-centrales pour les particuliers peuvent donc également bénéficier de ces
dispositifs. Il faut toutefois souligner que compte tenu de la taille et la puissance de ces installations, elles ne
pourront jouer qu'un rôle limité dans l'atteinte des objectifs nationaux. Or, la multiplication de ces installations dans
les cours d'eau peut avoir, par effet de cumul, des impacts importants. En effet, les seuils fragmentent les cours
d'eau, empêchent plus ou moins fortement le déplacement des espèces nécessaire à l'accomplissement de leur cycle
de vie et à leur renforcement génétique. Ils ralentissent les eaux qui se réchauffent plus vite l'été, perdent de
l'oxygène et créent des habitats de milieux stagnants favorisant des espèces moins exigeantes et moins diversifiées,
incompatibles avec le bon état des cours d'eau. Ces retenues peuvent en outre ennoyer des habitats, qu'il faut
reconquérir pour restaurer la biodiversité aquatique. Le maintien de tous les seuils existants et de leurs dérivations
de débits, pour y établir un groupe de production électrique, en plus de l'ajout d'installations hydroélectriques
nouvelles, est donc incompatible avec l'atteinte du bon état, avec la restauration de milieux résilients et la
reconquête de la biodiversité. L'équipement des seuils existants pour de la petite, voire très petite hydroélectricité
se doit donc d'être sélectif et doit faire l'objet d'une réflexion à l'échelle du cours d'eau sur la proportionnalité des
impacts par rapport à la production électrique générée. Il en est de même s'il s'agit d'installer un nouvel
aménagement hydroélectrique. Il est donc nécessaire que ces deux types de projets fassent l'objet d'une instruction
et de prescriptions adaptées au titre de la police de l'eau. Par ailleurs, certains cours d'eau font l'objet d'une
protection toute particulière en raison de leur sensibilité ou de leur importance environnementale (axes à grands
migrateurs vivant en eau douce et en eau salée, réservoirs biologiques et très bon état écologique), qui interdit d'y
construire de nouveaux obstacles à la continuité écologique. Enfin, la mise en place de l'autorisation
environnementale unique permet une simplification des procédures grâce à des échanges en amont avec
l'administration et un cadrage des délais d'instruction.
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